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Durée de la formation
•  2 années

Lieu(x) de la formation
•  Site des Chênes 1

Public

Niveau(x) de recrutement

•  Licence

Langues 
d'enseignement

•  Français

Rythme

•  En alternance

Modalités

•  Présentiel

Renseignements
master.droit-ctpp@ml.u-cergy.fr

+33134252322

Direction :
Mme FERREIRA et M. 
BOURDON
Gestionnaires pédagogiques :
- Master 1 : Mme 
GRANDSEIGNE master1.
droit@ml.u-cergy.fr 
- Master 2 : Mme CLAUDE  
master.droit-ctpp@ml.u-cergy.fr

Master : Mention Droit public : Parcours Droit 
des collectivités territoriales et politiques 
publiques

Le Parcours DCTPP a pour objectif de former de futurs juristes 
spécialisés dans l’environnement des collectivités territoriales 
(commande publique, intercommunalité, contentieux local, 
fonction publique territoriale…).

Présentation
Nature du diplôme
Diplôme national
Année de sortie
Bac+5 
Durée des études
4 semestres
Lieu d'enseignement
Site des Chênes 1
Accessible en
- Formation initiale
-Formation en apprentissage
-Formation continue
 

Enjeux

 

Objectifs et organisation

Master 1 :
Acquérir les connaissances nécessaires à tout juriste de droit public et les 
enseignements propres au DCTPP : droit de la fonction publique, de l’
urbanisme, de l’environnement et des collectivités territoriales approfondi.

Master 2 :
en alternance (contrat d’apprentissage, de professionnalisation, stage ou 
formation continue). Les étudiants suivent deux jours d’enseignement à l’

Parcours
• Droit des collectivités 
territoriales et politiques 
publiques

mailto:master1%2Edroit%40ml%2Eu-cergy%2Efr
mailto:master1%2Edroit%40ml%2Eu-cergy%2Efr
mailto:master%2Edroit-ctpp%40ml%2Eu-cergy%2Efr
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université et sont trois jours en “institution” (collectivité territoriale, 
établissements publics de coopération intercommunale, État, organisme ou 
entreprise du secteur privé). Les étudiants acquièrent les compétences pour 
travailler au sein et avec les collectivités territoriales ou d’établissements publics 
de coopération intercommunale (commande publique, intercommunalité, 
contentieux local, finances locales, fonction publique territoriale...).

Formation initiale

• Les étudiants suivent au 1er semestre les enseignements dispensés à l’
université le jeudi et le vendredi.
• Ils doivent effectuer un stage de 10 semaines, de janvier à mars, en collectivité 
locale, dans un cabinet d’avocat ou au sein d’un organisme en lien avec le 
milieu local.
• Au second semestre, les étudiants suivent les enseignements à l’université les 
jeudi et le vendredi. Ils reviennent à l’université en septembre pour la 
soutenance de leur mémoire et de leur rapport de stage.

Formation en alternance ou apprentissage (partenariat avec CFA 
FORMASUP PARIS)

• La formation est dispensée dans une “institution” (collectivité territoriale, 
établissements publics de coopération intercommunale, État, organisme ou 
entreprise du secteur privé) et à l’université
• Le contrat d’apprentissage est d’une durée d’un an
• 1er semestre : 2 jours de formation à l’université et 3 jours en “institution”
• En janvier, février et mars : l’apprenti est en formation à l’université chaque 
vendredi. Le reste de la semaine, il est en “institution”
• 2nd semestre : 2 jours de formation et 3 jours en “institution”. Après cette 
période et jusqu’à la fin de son contrat (sous réserve des congés auxquels il 
a droit), l’apprenti est à temps plein en “institution”.
• Septembre : soutenance du mémoire et du rapport d’apprentissage.

Formation continue Les jours de formation :
identique à l’alternance ou l’apprentissage.

---
 

Découvrez la vidéo de présentation du master Droit des collectivités 
territoriales et politiques publiques :
 

 image de la vidéo du 
master DCTPP CY 

Atouts du parcours

https://www.youtube.com/watch?v=UUkLzAUle2U
https://www.youtube.com/watch?v=UUkLzAUle2U
https://www.youtube.com/watch?v=UUkLzAUle2U
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Loin d’être une formation purement théorique, le Master Droit des collectivités 
territoriales & politiques publiques est tourné vers l’avenir professionnel des 
étudiants.

• L’alternance en seconde année (contrat d’apprentissage ou de 
 Cette professionnalisation) est l’une des clefs de cette ouverture.

formation répond en outre à une forte demande de la pratique. L'ensemble 
des étudiants, qui ont cherché un emploi, le trouvent, après l'obtention du 
diplôme. Les diplômés du Master 2 sont recrutés dans des structures très 
différentes : des collectivités territoriales, des établissements publics de 
coopération intercommunale, mais aussi des entreprises, des cabinets d’
avocat qui travaillent avec les collectivités locales et plus généralement 
publiques.
• L’apprentissage : La formation en alternance ou l'apprentissage (en 
partenariat avec le CFA Formasup Paris) est dispensée à la fois dans une 
institution partenaire du master (collectivités territoriales situées dans le 
département du Val d'Oise, mais aussi la ville de Paris, conseil régional d'Ile-
de-France, communauté d'agglomération de Cergy-Pontoise ; cabinet 
d'avocat, SEM, SPL, préfectures, Ministère de l’intérieur) et à l'université. 
Elle permet ainsi aux étudiants d'avoir un véritable contrat de travail pendant 
une durée d'un an et d'acquérir une véritable expérience professionnelle. 
Cette année leur permet de mettre en pratique leurs connaissances et 
constitue, à cet égard, une bonne préparation à leur future carrière 
professionnelle.
• Des contacts réguliers avec les professionnels : Des liens étroits 
existent avec le milieu professionnel des collectivités territoriales. Des tables 
rondes avec débats réunissant des personnalités du monde universitaire et 
professionnel sont régulièrement organisées. Les intervenants sont 
principalement des professionnels issus du milieu local. Les étudiants 
intègrent enfin un réseau d'anciens.
• L'Association des anciens : L'Association du Master 2 de Collectivités 
territoriales & politiques publiques ( ) est une association loi 1901 AMCTPP
ayant pour but de favoriser le réseau social entre les personnes suivant ou 
ayant suivi le Master 2 Mention Droit public, Parcours Droit des collectivités 
territoriales & politiques publiques, de l’Université de Cergy-Pontoise,  de 
promouvoir le Master et de contribuer aux débats relatifs au droit des 
collectivités territoriales ou aux politiques publiques locales.  vise L’AMCTPP
ainsi à permettre le contact entre divers acteurs tels que les étudiants du 
master, les anciens étudiants, les enseignants et anciens enseignants dans 
ledit Master ou plus largement, toute personne justifiant de son intérêt, 
personnel ou professionnel, pour les questions intéressant les collectivités 
territoriales.
• Page facebook de l'AMCTPP
• Page LinkedIn de l'AMCTPP

=> Des taux d'insertion professionnelle excellents

Cette formation répond à une forte demande de la pratique. L'ensemble des 
étudiants, qui ont cherché un emploi, le trouvent, au plus tard dans les 6 mois 
après l'obtention du diplôme

Les diplômés du Master 2 sont recrutés dans des structures très différentes et 
dans des domaines variés, même s'ils ont un lien avec le droit des collectivités 
territoriales.
 

---
Découvrez la Lettre M2 de Droit public ICI

http://www.facebook.com/m2ctpp
https://www.linkedin.com/in/master-2-droit-des-collectivit%C3%A9s-territoriales-et-politiques-publiques-26996919a/
http://www.droitucp.fr/uploads/filemanager/source/actualites-generales-site/2020-2021/Lettre_M2-Droit-Public.pdf
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Consultez la plaquette du master Droit des collectivités territoriales et politiques 
publiques

 

Direction et gestionnaires pédagogiques

Direction :

• Nelly FERREIRA, Maîtresse de conférences en droit public

Gestionnaires pédagogiques :

• Gestionnaire pédagogique Master 1 : Mme MARGUERITE   | Contact :  
master1.droit@ml.u-cergy.fr
• Gestionnaire pédagogique Master 2 : Audrey CLAUDE  |  Contact : master.
droit-ctpp@ml.u-cergy.fr

Admission

Candidature

Modalités de candidature

/**/ /**/

Candidature Master 1

Les  en Master 1 doivent être déposées sur la plateforme candidatures
nationale  du .Mon Master 25 février au 24 mars 2025

La procédure de sélection :
Elle aura lieu du 31 mars au 1er juin 2025 selon les modalités propres à 

.chaque Master

Possibilité de convocation à un entretien :
Selon les modalités propres à chaque master qui vous seront communiquées.
L'entretien pourra se faire par visioconférence.

La publication des résultats phase principale : 2 juin 2025
       Réponses des étudiants : jusqu'au 16 juin 2025 

La phase complémentaire : 17 juin au 17 juillet 2025
       Publication des résultats : 8 juillet 2025
 

Attention ! Tout dossier incomplet à la date de fermeture du dépôt des 
dossiers, ne pourra être pris en compte, et recevra un avis défavorable.

Liste des pièces justificatives : 

• Copie des diplômes ou attestation de réussite
• Lettres de recommandation possible (3 maximum)
• Attestations de certification (langue ou C2i) (non obligatoire)

https://cydroit.cyu.fr/medias/fichier/m-dctpp_1675174035973-pdf?INLINE=FALSE
https://cydroit.cyu.fr/medias/fichier/m-dctpp_1675174035973-pdf?INLINE=FALSE
https://www.cyu.fr/nelly-ferreira
mailto:master%2Edroit-social%40ml%2Eu-cergy%2Efr?Subject=Demande d'information
mailto:master%2Edroit-ctpp%40ml%2Eu-cergy%2Efr
mailto:master%2Edroit-ctpp%40ml%2Eu-cergy%2Efr
https://www.monmaster.gouv.fr/


 / 5 8

CY faculté de droit

• Attestations de stage possible
• CV
• Relevés de notes (1er semestre L3 et tous les semestres de L2 et L1 : 
joindre obligatoirement les relevés des sessions 2 et des années redoublées 
et Bac)
• Lettre de motivation dactylographiée spécifique à chaque candidature de 
parcours (1 page maximum)

Concernant les pièces justificatives, les relevés de notes à joindre à votre 
candidature doivent être officiels, c'est-à-dire avec signature et cachet de 

.l'université (les impressions écran de l'ENT ou d'Apogée seront refusées)
 

les dossiers de candidatures Pour le parcours avec DU anglo-américain : 
seront à déposer après votre inscription en Master 1, .au mois de juillet 2024
La faculté de droit contactera alors, les étudiants qui auront été acceptés en 
Master.

Nombre de candidatures :
En phase principale, vous pourrez déposer  à au maximum 15 candidatures
des masters qui ne sont pas proposés en alternance, et 15 candidatures 

 à des masters qui sont proposés en alternance dès le Master supplémentaires
1.
Le décompte de ces candidatures se fera par mention de master au sein d’un 
établissement donné.
Par conséquent, le fait de se porter candidat dans plusieurs parcours proposés 
au sein d’une même mention de master, ne comptera que pour une seule 
candidature.
 
Qui peut candidater sur la plateforme "Mon Master" ?
Pour candidater, vous devez :

• être titulaire (ou en préparation) d’un diplôme national de licence

OU

• être titulaire d’un autre diplôme permettant d’accéder au cursus master

Certains candidats ne sont pas concernés par la nouvelle plateforme 
nationale de candidature :

• Les candidats de nationalité étrangère - (à l’exclusion des ressortissants 
de l’Espace économique européen, d’Andorre, de Suisse ou de Monaco) - 
dont le pays de résidence est couvert par le dispositif « Études en France » : 
continueront à candidater en première année de master via ce dispositif ( 

);Accéder à la page "Etudes en France"
• Les étudiants autorisés à  leur première année de master ;redoubler
• Les étudiants CYU dont le cursus prévoit automatiquement l’admission en 
première année de master (i.e. les étudiants ayant la licence de Filière 

).franco-allemande CYU ou étant en L3 FI-FA CYU

Pour les étudiants en reprise d'études ou formation continue :
Si vous êtes en reprise d'études, et que vous souhaitez accéder à la formation 

, vous devez impérativement passer par la procédure spéciale de la continue
Direction du Développement (Accéder à la page pour la Formation 

)professionnelle et continue

Candidature Master 2

Conditions d’admission :

https://www.cyu.fr/europe-et-international/etudiants/venir-en-mobilite-individuelle
https://www.cyu.fr/formation/trouver-sa-formation/formation-professionnelle-et-continue
https://www.cyu.fr/formation/trouver-sa-formation/formation-professionnelle-et-continue
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• Tout étudiant titulaire d'un Master 1 de droit  délivré par un établissement d’
enseignement supérieur en France peut postuler pour accéder à la 
deuxième année du Master.
• L'accès est limité, compte tenu des exigences pédagogiques, 
d'encadrement et de suivi individuel de l'apprentissage ou du stage et des 
mémoires.
• Les candidatures doivent être déposées via l’application  E-Candidat
à partir du 17 avril 2025
• Date de fin de dépôt des dossiers en ligne : 15 mai 2025 
• Date entretiens oral : dates à venir
• Dates de publication des résultats : 12 juin 2025

Nous vous conseillons de transmettre vos dossiers complets dès que 
possible afin que nous puissions vous confirmer leur prise en compte. Tout 
dossier incomplet au jour de la date de fermeture de dépôt des dossiers ne 
pourra être pris en compte et recevra un avis défavorable.

La décision d’admission ou de refus sera notifiée au candidat après examen du 
dossier de candidature et, le cas échéant, un entretien.

Liste des pièces justificatives demandées via l'application E-candidat :

• Copie des diplômes ou attestation de réussite
• Lettres de recommandation possible (3 maximum)
• Attestations de certification (langue ou C2i) (non obligatoire)
• Attestations de stage possible
• CV
• Questionnaire (document intégré à E-Candidat)
• Lettre de motivation dactylographiée (1 page maximum)
• Relevés de notes :

• bac
• 1er semestre M1 et tous les semestres de L3 à L1 (joindre 
obligatoirement les relevés des sessions 2 et des années redoublées)
• Les relevés de notes doivent être officiels avec signature et cachet de 
l'université (les impressions écran de l'ENT ou d'Apogée seront refusées)
• Scannés en format PDF (un seul dossier)
• Lisibles
• Disposés dans l'ordre (du M1 à la L1) et dans le sens de la lecture
• Tout dossier ne respectant pas les consignes se verra rejeté et déclaré 
incomplet

---

 :Pour les étudiants en reprise d'études ou formation continue
Si vous êtes en reprise d'études, et que vous souhaitez accéder à la formation 
continue, vous devez impérativement passer par la procédure spéciale de la 
Direction du Développement.

Pour les étudiants de nationalité étrangère :Si vous n'avez pas suivi vos 
études au sein d'un établissement d'enseignement supérieur en France vous 
devez impérativement passer par la procédure spéciale « Études en France » 
ou par la scolarité.

Accessibilité aux personnes en situation de handicap
Plus d’informations sur l’accompagnement du handicap au sein de CY Cergy 
Paris Université :
https://www.cyu.fr/accompagnement-du-handicap

 

https://ecandidat.u-cergy.fr/#!accueilView
http://lc.cx/screpucp
http://lc.cx/screpucp
https://www.cyu.fr/europe-et-international/etudiants/venir-en-mobilite-individuelle
https://www.cyu.fr/europe-et-international/etudiants/venir-en-mobilite-individuelle
https://www.cyu.fr/campus/au-quotidien/accompagnement-du-handicap
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Et après ?

Niveau de sortie

Année post-bac de sortie

•  Bac +5

Niveau de sortie

•  BAC +5
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Programme
/**/<!--td {border: 1px solid #ccc;}br {mso-data-placement:same-cell;}--> /**/

Programme du Master 1
Consultez la maquette de cours M1

Consultez la maquette de cours M1 + DU
Programme du Master 2

Consultez la maquette de cours M2

 /**/ /**/ /**/<!--td {border: 1px solid #ccc;}br {mso-data-placement:same-cell;}--> /**/

https://cydroit.cyu.fr/medias/fichier/maquette-m1-dctpp-2324_1689685543976-pdf?INLINE=FALSE
https://cydroit.cyu.fr/medias/fichier/maquette-m1-dctpp-du-2324_1689685577539-pdf?INLINE=FALSE
https://cydroit.cyu.fr/medias/fichier/maquette-m2-dctpp-2425_1733501744450-pdf?INLINE=FALSE
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